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genre  

 

 

I. Problème de plaidoyer à aborder (s) : 

 

40% environ des enfants de Dar Naïm, en âge de scolarisation n’arrivent 

pas à accéder à l’école, faute de disposer de documents d’état civil. 

 

II. Contexte : 

La Mauritanie pays du sahel, compte un peu moins de 4 000 000 d’habitants, 

pour la plus part analphabète, la population est de plus en plus consciente du 

danger du phénomène 

On note un taux important de déperdition scolaire, un système éducatif peu 

performant avec une baisse considérable de qualité de l’enseignement.  

 

A cette situation s’ajoute, les conséquences de la décision peu étudiée de la 

modernisation du fichier de l’état civil en le rendant biométrique, imposant des 

règles et conditions souvent pas à la portée du simple citoyen. Cela provoque 

une inaccessibilité pour certaines couches en particulier les enfants à l’état civil. 

Ainsi les enfants ne peuvent accéder aux examens que, s’ils disposent de Carte 

d’identité nationale, chose pas facile  

Cependant, la loi mauritanienne, exige l’enseignement obligatoire de tous 

les enfants 

Solution (s): 

- Susciter une prise de conscience générale du danger du phénomène 

- Se mobiliser autour d’un plaidoyer en direction des détenteurs de 

pouvoir de décision pour changer la politique dans ce sens  

- Accompagner les familles des enfants pour les aider à s’enrôler sur le 

fichier biométrique. 

Objectif général 

(du travail 

d'influence): 

 

Faire appliquer la loi, rendant obligatoire, l’enseignement des enfants 

Mauritaniens dès l’âge de 6 ans  

Objectifs 

spécifiques 

 Faciliter l’enrôlement des enfants de 0 à 18 ans d’ici 12 mois. 

1. Mobiliser les populations et autres acteurs, autour du plaidoyer que nous voulons 

mener, afin qu’il soit porté par tous. 
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       2. Modifier le décret d’application de cette loi, sur l’éducation des enfants, en allégeant les 

conditions d’enrôlement pour les enfants en âge scolaire  

 

      3.  Mise en place, d’une cellule d’orientation, et d’accompagnement des familles et enfants, 

pour aider à s’enrôler sur le fichier biométrique. 

Votre théorie 

du 

changement 

(TdC) 

 Notre TDC, est fondée sur le fait que : 

Si nous arrivons à une prise conscience collective, du danger du problème et que 

les acteurs et détenteurs de droits se mobilisent et portent le plaidoyer envers les 

décideurs ; afin que des propositions d’allégement des conditions de cet 

enrôlement, pour les enfants (discrimination positive) soient retenues et consignées 

dans un document juridique et appliquées  

 
 

Impulser une prise de conscience collective,  du danger du problème 

 

 

 

 

Analyse et 

cartographie 

du pouvoir 

(voir le cadre 

ci-dessous) 

Ministère intérieur 

MASEF 

Elus locaux 

Société civile 

Gouvernement 

Civils Enterprises 
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Principales 

opportunités 

pour le 

changement : 

 

Existence d’une loi, rendant obligatoire, l’éducation pour tous les enfants 

Prise de conscience des populations de leurs droits 

Société civile mobilisée, autour de la question 

Principales 

difficultés ou 

principaux 

obstacles à 

surmonter : 

Caractère nouveau de cet enrôlement, qui fait que son encrage intentionnel est peu 

connu, car presque pas déterminé dans la pratique 

 

Narrative et 

Messages 

clés : 

L’éducation est la base du développement, n’en privons pas nos enfants  

Appliquons la loi sur l’éducation pour tous  

Message 

global, 

souvent 

appelé 

« narrative »:  

 par exemple pour alléger les conditions d’enrôlement 

- Inscrire tout enfant de père ou de mère Mauritanien 

- Inscrire les enfants de père non identifié (connu) sous l’état civil de leurs 

mères 

- Une mesure spéciale est acceptée d’enrôler les mères d’enfants en âge 

scolaire sous le témoignage certifié de leur nationalité par un officier de 

justice (cadi, juge) ou une personnalité locale reconnue pour sa probité et 

son honnêteté (chef de quartier village, campement, vadhih) 

messages clés  Allégeons les conditions d’enroulement de nos enfants, garant de notre futur 

 


